
A s s o c i a t i o n  d e  s a u v e g a r d e  e t  d e  v a l o r i s a t i o n  d u  

p a t r i m o i n e  e n  v a l  d e  S i e n n e  

Nous avons proposé un rendez-vous 

vendredi 3 mai 2019, à la mairie de 

Percy-en-Normandie, destiné à 

l’ensemble des élus du secteur du Val 

de Sienne et de la presse locale. 

Certains se sont excusés : MM Co-

lette Mondin, Nadège Besnier, Charly 

Varin représenté par Marie-Angèle 

Deville, Michel Delabroise., Domi-

nique Zalinski. Nous avons eu le 

plaisir de recevoir nos deux conseil-

lères départementales: Maryse Hé-

douin pour le canton de Quettreville-

sur-Sienne et Martine Lemoine pour 

le canton de Villedieu-les-Poêles-

Rouffigny.  

Lors du dernier Conseil d’Adminis-

tration à Percy, le 13 octobre 2018, il 

avait été suggéré qu’un appel à projet 

soit lancé afin de réaliser la rénova-

tion de patrimoines vernaculaires 

public et privé. 

Cette réunion était destinée à réflé-

chir à ce que pourraient être les 
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lue. Il s'agit surtout de petits édifices 

fonctionnels (halles, fontaines, la-

voirs, etc.), d’éléments de repères 

géographiques comme les croix de 

chemin, le tout dans un ensemble 

paysager. Souvent discret, il est 

pourtant riche dans ses formes et 

usages.  

Ce patrimoine bâti peut être lié à 

l’eau et ses usages : lavoirs et chauffe-

rie, puits, fontaines, pompes à eau, 

passerelles et planches; il peut expri-

mer une dévotion et expression 

religieuse : croix, calvaires, oratoires, 

chapelles, stèles ; il peut avoir ou 

avoir eu un usage artisanal, 

agricole, industriel : pigeon-

niers, fuies, poulaillers, fours 

domestiques, ouvrages 

hydrauliques ; la réhabilita-

tion d’espaces naturels sensibles, 

zones humides, terrains conserva-

toires de zone humide, chemins de 

terre ; mais aussi être un élément de 

l’héritage funéraire : monuments et 

tombeaux de pierre, de fonte, croix 

de fonte ou monuments de libres 

penseurs; tout cela participe à l’iden-

tification du territoire. Il fait partie 

de ces composants contribuant à la 

qualité de vie de chacun d’entre 

nous. Tous ces édifices modestes 

pour la plupart témoignent des 

traditions.   

 

 

 

 

Ces appels à projets envers le patri-

moine vernaculaire  concerne le privé 

ou le public. 

L'association de sauvegarde et de 

valorisation du patrimoine s’implique 

essentiellement dans le Val de 

Sienne, cette zone de vie quotidienne 

comprise entre les anciens cantons 

historiques de Gavray-Percy-

Villedieu-les-Poêles. L’opération 

s'applique essentiellement à l'en-

semble des communes qui consti-

tuent le territoire de Villedieu inter-

com et de Coutances Mer et Bocage 

pour l’ancien canton historique de 

Gavray mais il suffit de se faire con-

naître si l’on n’est pas dans le secteur 

pressenti. Vous pouvez être aidé pour 

cette valorisation ! Faites appel à 

l’association.  
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différentes composantes de cet appel 

à projet. 

Notre territoire est riche d’un en-

semble de petits édifices qui jalon-

nent nos petites routes, nos chemins 

de randonnées. Le patrimoine verna-

culaire se définit comme un élément 

de patrimoine non protégé qui pré-

sente un intérêt historique, archéolo-

gique, et qui n’a subi aucune restruc-

turation dénaturant son état d’ori-

gine. Il correspond à une architecture 

dite vernaculaire, utilisant les maté-

riaux et savoir-faire locaux. Elle est 

nécessairement originale parce 

qu’elle naît du sol même et des res-

sources de la région où elle se déve-

loppe. Le patrimoine vernaculaire 

rassemble des richesses architectu-

rales souvent délaissées, et dont 

l’usage se perd peu 

à peu… Le patri-

moine vernaculaire, 

ou petit patrimoine, 

regroupe « tout 

élément immobilier 

témoignant du 

passé ou d'une 

pratique tradition-

nelle ou locale, 

aujourd'hui révo-
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Nous avons décidé de renouveler 

notre participation à la proposition 

de la paroisse Sainte Bernadette de 

Villedieu-les-Poêles-Rouffigny.  

L’association proposera pour cette 

animation quatre rendez-vous : 

Le lundi 1er juillet à 20 heures: église 

de Rouffigny; 

Le mardi 2 juillet , même heure : 

église de Chérencé-le-Héron;  

 

Le mercredi 3 juillet, même heure: 

église Notre-Dame  de Villedieu;  

Le jeudi 4 juillet, même heure : église 

de La Trinité ;  

Le vendredi 5 juillet, même heure: 

église de Bourguenolles.  

D’autres animations seront proposées 

par la paroisse. 

Le thème central 

qui servira de fil 

conducteur sera 

celui de Marie. En 

effet ses représen-

tations dans l’art 

sont extrêmement 

variée de l’Annon-

ciation à l’Assomp-

tion. Des temps 

paisibles, 

d’extrême tension, 

de libération, de 

discrétion jalon-

nent cet art foison-

nant. L’art émer-

geant des évan-

giles apocryphes 

est une autre 

source de richesse 

artistique. Cha-

cune de ces églises 

sélectionnées  sont 

concernées  par 

cette évocation.  
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chemin a été plantée sur le côté du 

portail nord-ouest. Quelques par-

celles d’herbe fauchée prennent les 

sections non loties.  

Un conservatoire du patrimoine 

funéraire a été créé au nord, nord-est 

de l’église. Quelques croix de fonte 

parmi les plus intéres-

santes y ont été plantées et 

peintes aux soins des 

bénévoles de l’association 

locale de sauvegarde des 

églises de Saultchevreuil et 

Saint-Pierre-du-Tronchet.  

Une rigole de ciment longe 

l’allée dans sa partie orien-

tale. Le flanc sud du lotis-

sement est pentu. Il est 

entièrement loti. La partie 

située au couchant longe le 

mur de clôture.  

Site de Saint-Pierre-du-

Tronchet : 

Il se dresse presqu’au 

sommet de la colline de 

part et d’autre de l’église 

dudit lieu. L’accès s’y fait 

au moyen d’un portail à 

deux vantaux à l’est, sud-est et d’un 

portillon pour les piétons. Un autre 

accès, élargi, au sud, sud-ouest, est 

en cours d’aménagement. Un nou-

veau portail métallique vient d’y être 

scellé. Le site est clos d’un muret 

dans sa partie orientale et est taluté 

dans les autres parties. Ce genre de 

talus se fait de plus en plus rare, il est 

indispensable de le préserver afin de 

conserver au site ce caractère qui lui 

est spécifique. C’est avant tout un 

cimetière rural. Une allée de desserte 

contourne le cimetière de l’est vers 

l’ouest en se rapprochant de l’église 

sur le flanc sud, sud-ouest et ouest ou 

se trouve le portail d’accès à l’église. 

L’allée part ensuite vers la deuxième 

entrée puis contourne par le pied du 

talus le flanc septentrional du site 

funéraire. Quelques croix de fonte 

ont été plantées, comme convenu, 

par les soins des bénévoles de l’asso-

ciation de sauvegarde des églises. Les 

allées ont été récemment rechargées 

en gravier. La croix du cimetière se 

dresse en plein midi.  

Site de Saint-Etienne : 

Translaté depuis longtemps son 

réseau d’allées périphériques et 

transversales est désormais entière-

ment  bitumé « pour continuer ce qui 

a été fait ». C’est une décision qui 

peut surprendre lorsqu’on songe aux 

conséquences néfastes des sols im-

perméabilisés. La municipalité a peut

-être décidé de déstructurer d’autres 

surfaces imperméables 

(stationnement par exemple) pour 

contrebalancer l’augmentation des 

surfaces imperméabilisées du cime-

tière. C’est le site le plus minéralisé 

de l’ensemble des cimetières malgré 

le verdissement de la parcelle mé-

diane au caveau d’attente. L’îlot 

contenant la croix, le pupitre et 

quelques monuments anciens est 

minéralisé.  

Site de Rouffigny : 

Le cimetière s’organise autour de 

l’église. Cette église a fait l’objet de 

travaux de réfection des joints. Le 

cimetière  est relativement plan, à 

l’exception du flanc oriental mais cela 

est peu sensible. On y accède par 

deux ensembles de portails. Un 

portillon et un portail à deux vantaux 

au nord, nord-ouest et un deuxième 

portail et portillon à l’ouest. Le cime-

tière est clos par un muret à l’ouest et 

par des haies végétales sur les autres 

parties. La haie taillée du midi est 

composée de différents végétaux 

traditionnellement employés. Les 

déplacements s’y font au moyen 

d’une allée périphérique gravillonnée 

sur l’ensemble du site. Une autre 

section concerne l’accès à la petite 

porte latérale au midi de l’église. La 

croix du cimetière se dresse au sud. 

Un columbarium de trois cases a été 

aménagé dans l’axe du chevet de 

l’église. L’équipement est complété 

par un puits à cendres, trois cavurnes 

inoccupés et un banc de confort. Une 

stèle destinée à recevoir des cartels 

nominatifs y est également plantée. 

Le cimetière conserve essentielle-

ment dans sa partie occidentale des 

monuments funéraires en fonte, 

croix, stèles qui donnent encore 

l’aspect du cimetière d’autrefois. 

Quelques bandes engazonnées sont 

conservées au midi et au septentrion 

de l’église. Le carré des enfants garde 

ici tout son sens. Il se trouve à 

l’ouest, sud-ouest. Le monument aux 

morts a été dressé au nord, nord-

ouest, à proximité de l’un des deux 

accès. C’est un obélisque de granit 
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J’étais présent à l’assemblée générale 

de l’association de sauvegarde des 

églises de Saint-Pierre et de Saultche-

vreuil-du-Tronchet le jeudi soir 25 

avril dernier à l’église de Saultche-

vreuil-du-Tronchet. Parmi les 

échanges il y eut une question rela-

tive à l’entretien des cimetières.  

Le Conseil municipal de Villedieu-les

-Poêles-Rouffigny a décidé de passer 

au zéro-phyto dans les cimetières de 

la ville : Saint-Etienne, Saint-Pierre-

du-Tronchet, Saultchevreuil-du-

Tronchet, Rouffigny. Il a traité égale-

ment de l’accessibilité en poursuivant 

le bitumage des allées du cimetière 

Saint-Etienne. Ce sont en consé-

quence des surfaces imperméables 

importantes qui impactent les sols. 

Qu’elles seront les surfaces qui seront 

mises en perméabilité pour compen-

ser ces choix ? 

Site de Saultchevreuil-du-Tronchet : 

Le cimetière s’organise autour de 

l’église. Il est clos par un mur plus 

haut  au midi, davantage sous forme 

de muret à l’ouest et à l’est. Un talus 

de terre le protège au nord. L’accès 

s’y fait par un portail métallique à 

deux vantaux cadenassé et deux 

portillons, un de chaque côté, dont 

un seul est utilisable. Ils sont étroits 

et les personnes à mobilité réduite se 

rendent à la deuxième entrée, en 

suivant le chemin de terre, pour y 

accéder. Il y a une allée périphérique 

autour de l’église. Cette allée part du 

portail est et aboutit au portail nord, 

nord-ouest. Ces allées ont été récem-

ment regarnies de gravier. La croix 

du cimetière est dressée à l’est. L’em-

marchement y est déchaussé ainsi 

que quelques tombeaux. Une croix de 

Les espaces intertombes dans les cimetières 
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L’association du Val de Sienne, parte-

naire de la Fédération Normande 

pour la Sauvegarde des cimetières et 

du Patrimoine funéraire, a proposé 

au cours des deux après-midis de 

samedi et de dimanche 18-19 mai 2019 

quatre rendez-vous de découverte 

des cimetières, de sauvegarde du 

patrimoine funéraire.  

 

Nous étions quatre (trois visiteurs et 

moi-même comme accompagnateur) 

à visiter le cimetière de Percy dans le 

cadre du « Printemps des cime-

tières » une action menée en parte-

nariat avec « Patrimoine Aurhalpin » 

de la grande région Auvergne-Rhône-

Alpes et la Fédération Normande 

pour la Sauvegarde des Cimetières et 

du Patrimoine Funéraire où plusieurs 

associations, dont le Val de Sienne, 

ont proposé des rendez-vous. Nous 

étions 10 à Villedieu le samedi 18 et 8 

au Mesnil-Hue. La pluie aura dissua-

dé ceux qui auraient pu franchir le 

pas et il y avait énormément de 

propositions dans nombre de sec-

teurs.  

L’objectif est de transformer peu à 

peu ces lieux en des espaces de dé-

couverte de l’art et de l’histoire lo-

cale. Les cimetières  apportent leur 

contribution à la connaissance locale. 

Chaque cimetière est la représenta-

tion réduite de la société locale. 

Visiter un cimetière avant de rencon-

trer les élus, par exemple, permet de 

savoir à peu de chose près à qui on va 

avoir à faire. Ce n’est pas porter 

atteinte à leur fonction et au respect 

dû à ces lieux que de vouloir en faire 

des espaces où il est possible de 

déambuler. Beaucoup de nos cime-

tières sont minéralisés et avec trop 

peu d’apport végétal. Le cadre du 

cimetière et plus encore s’il est asso-

cié à l’église du lieu peut évoluer vers 

quelque chose de plus paysager, de 

plus apaisé. Mais il est difficile  pour 

certains de franchir ce pas. La mort 

fait peur; le cimetière est synonyme  

pour beaucoup de souffrance.  

Les bénévoles de l’association de 

sauvegarde des églises de Saultche-

vreuil et de Saint-Pierre-du-Tronchet 

se sont mobilisés ainsi que des per-

sonnes intéressées par l’histoire 

locale et certaines d’entre-elles n’ont 

pas hésité à faire une trentaine de 

kilomètres pour s’imprégner du 

terroir local.  
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Le printemps des cimetières, édition  2019 

La boucle de près de 10 km, déjà connue puisque nous sommes partis du bourg 

dans le sens des aiguilles d’une montre a été parcourue par 16 participants. 

Nous avons appréciés les travaux réalisés par la commune de Sainte-Cécile sur 

la portion de  chemin juste avant « les planches au carreau », cette passerelle , 

juste au-dessous du gué sur la Sienne, qui permettent d’espérer pratiquer ce 

tronçon toute l’année. Mais nous avons été témoins des premières dégradations 

par des véhicules tout terrain qui avaient en l’espace de quelques minutes 

creusés de profondes ornières. Est-il nécessaire de s’acharner à vouloir tout 

casser. Les élus de Sainte-Cécile étudient le moyen d’interdire le chemin à la 

pratique motorisée en raison de sa fragilité mais ce n’est pas facile car il a un 

rôle de chemin d’exploitation agricole, ce qui est avant tout prioritaire. Nous 

espérons justement que ceux qui l’emprunte pour leur exploitation prennent 

les dispositions conservatoires de maintien du chemin en bon état.  

Eco-veille de la randonnée à 

Beslon du 28 avril 2019 



A s s o c i a t i o n  d e  s a u v e g a r d e  e t  

d e  V a l o r i s a t i o n  d u  

P a t r i m o i n e  e n  V a l  d e  S i e n n e  

N° SIRET : 801 053 380 00011 

Téléphone : 02 33 61 45 49 
Portable : 06 87 56 35 58 
patrimoine.valdesienne@wanadoo.fr 

patrimoinevaldesienne.fr 

Code APE : 9499 Z  

sur soubassement. Il est illustré 

d’une croix religieuse, de palmes de 

laurier et d’olivier et d’un casque, en 

relief.  

La question posée mit en évidence le 

traitement des espaces intertombes.  

Celles-ci constituent les parties 

communes du cimetière. Leur usage 

est simple : assurer la libre circula-

tion entre les tombes. Il faut avouer 

que ce n’est pas forcément toujours 

facile, surtout dans les cimetières 

pentus qui peuvent aussi accumuler 

un grand nombre d’intervalles de 

différentes hauteurs. Ces espaces 

intertombes constituent les parties 

communes du cimetière, au sein 

desquelles les usagers doivent pou-

voir circuler en sécurité et sans 

entrave. Le maire, au titre de la 

police des funérailles et des lieux de 

sépulture, peut donc prescrire toute 

mesure destinée à empêcher que le 

titulaire d'une concession ne gêne la 

desserte des sépultures voisines.  

Donc cet espace intertombe relève 

du domaine public.  

Les mairies prennent des initiatives 

pour les gérer. Certaines d’entre-

elles s’assurent de conseils, partici-

pent aux forums proposés, contri-

buent à des chantiers expériences et 

partages de savoir-faire. Mais toutes 

n’en sont pas là.  

La ville de Villedieu-les-Poêles-

Rouffigny tout en optant très claire-

ment pour le zéro-phyto  ne pré-

sente pas aux usagers de plan défini 

sur les moyens qui seront employés 

pour la gestion, l’aménagement des 

différents cimetières, car chacun 

d’eux fait appel à une réflexion 

différenciée compte-tenu de leur 

situation, leur aspect, leur configu-

ration.  J’interviens très régulière-

ment sur les 

différents 

chantiers qui 

se présentent 

dans le dépar-

tement de la 

Manche et les 

cinq autres 

départements  

normands.  

L’empattement est un composant du tombeau très souvent proposé par les ven-

deurs de monuments funéraires. Il est destiné et prévu pour couvrir aux environs 

de la moitié de l’intertombe (autour de 15-25 cm chacun). Cet empattement pré-

sente les mêmes caractéristiques de matériau que l’ensemble des autres compo-

sants dudit tombeau. Il doit être maintenu libre de tout encombrement (fleurs, 

plaques). Il relève entièrement du domaine public et présente l’avantage de régler le 

problème du traitement par la commune de l’intertombe. Il pourrait même être 

traité « antidérapant » car il est destiné à nos déplacements entre les tombes.  Le 

maire peut exiger du marbrier ou de l’entreprise des Pompes funèbres chargée de le 

monter de mettre l’empattement à la même hauteur que le précédent pour éviter 

que nous ayons des paliers rendant quasiment impraticables certains déplacements.  

Exemple de traitement d’un intertombe avec des semences de 

Sedums sur des bandes de laine de roche qui ont été décou-

pés dans les intertombes dans le cimetière du Hommet-

d’Arthenay, commune nouvelle de Pont-Hébert.  


